
Plan d’urbanisme de Montréal

Catégories 
d’affectation du sol

CATÉGORIE ET DESCRIPTION

SECTEUR RÉSIDENTIEL
Aire à vocation principalement
résidentielle comportant aussi des
portions mixtes, notamment des
rues de commerces et d’habitation.

SECTEUR MIXTE
Aire diversifiée comportant une
composition variée d’activités et de
l’habitation. Plusieurs de ces secteurs 
recouvrent des aires présentant un 
potentiel d’intensification du nombre 
de logements ou du nombre d’emplois.

SECTEUR D’ACTIVITÉS 
DIVERSIFIÉES
Aire à dominante économique qui peut 
accueillir, sous certaines conditions, 
l’intégration d’un usage résidentiel 
à proximité du réseau de transport 
collectif.  

SECTEUR D’EMPLOIS
Aire à vocation économique
comportant principalement des
activités à caractère industriel ou
commercial. Les secteurs d’emplois
correspondent à des aires où
l’habitation est exclue.

COMPOSANTES

  Habitation
  Commerce
  Équipement collectif ou 
institutionnel

  Équipement et construction 
requis pour la mise en service 
du réservoir d’eau potable 
souterrain existant dans le 
parc local Étienne-Desmarteau
Un bureau administratif relié 
à un centre d’interprétation 
spéléologique dans le parc 
local Pie-XII

 Habitation
  Commerce
  Bureau
  Équipement collectif ou 
institutionnel
Dans le respect de la 
cohérence des milieux 
et en assurant une saine 
cohabitation des usages, la 
réglementation reconnaît 
ponctuellement certaines 
occupations à caractère 
industriel présentes lors 
de l’adoption du Schéma 
d’aménagement  le 29 janvier 
2015

  Commerce
  Bureau
  Industrie légère
  Équipement collectif ou 
institutionnel
 Habitation, si compatible avec 
les usages, l’intensité des 
nuisances et des risques et la 
nature du cadre bâti

  Industrie
  Bureau
  Commerce
  Équipement collectif ou 
institutionnel

NOTES

La réglementation assure le découpage en zones 
distinctes des secteurs essentiellement résidentiels, 
des secteurs à caractère commercial et des ensembles  
occupés par des équipements collectifs ou institutionnels.

Elle détermine les catégories d’usages selon la nature 
des milieux et le caractère de l’arrondissement. Elle 
assure, par les modes de gestion des usages,  
l’insertion harmonieuse des activités non résidentielles : 
les types d’usages autorisés de plein droit, les usages 
conditionnels, les limites de superficie, l’obligation 
de continuité commerciale, le contingentement de 
certains usages, etc.

La réglementation définit les zones et détermine les 
usages autorisés dans chacune selon la nature des 
milieux, notamment de manière à assurer l’interface 
entre les ensembles à dominance résidentielle et les 
zones d’activités plus intensives.

Dans le parc local Place William-Dow, les usages
de la composante Commerce sont autorisés, à la
condition qu’ils soient autorisés par un règlement
adopté en vertu de l’article 89 de la Charte de la
Ville de Montréal, métropole du Québec, ou par une
résolution de projet particulier de construction, de
modification ou d’occupation d’un immeuble.

Afin de permettre un usage résidentiel dans une zone, 
une étude de sa compatibilité doit être effectuée en 
regard des autres usages, de l’intensité des nuisances 
et des risques et de la nature du cadre bâti. 

La réglementation définit les zones et détermine 
les types d’usages autorisés selon la nature des 
milieux, notamment de manière à limiter aux secteurs 
d’emplois à caractère industriel les types d’usages 
générateurs de nuisances majeures.
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CATÉGORIE ET DESCRIPTION

AGRICOLE
Aire réservée à l’agriculture et aux 
activités agricoles au sens de la 
LPTAA, qui comprend la culture du 
sol et des végétaux, l’horticulture, 
l’acériculture ainsi que l’élevage.

CONSERVATION 
Aire réservée à la protection, au 
rehaussement et à la mise en 
valeur de la biodiversité ainsi que 
du patrimoine naturel et paysager, 
située à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation ou en zone agricole 
permanente.

COMPOSANTES

  Agriculture et activité agricole
 Habitation unifamiliale 
conforme aux droits et 
privilèges précisés dans la 
LPTAA
 Commerce et industrie 
légère complémentaires à 
l’exploitation agricole, en vertu 
de la LPTAA
 Installation, équipement ou 
aménagement de récréation 
extensive, complémentaires à 
l’exploitation agricole
 Installation de recherche, 
d’éducation, de prélèvement 
scientifique ou d’interprétation 
qui est reliée à la nature

  Installation de recherche, 
d’éducation, de prélèvement 
scientifique ou d’interprétation 
reliée à la nature
 Installation, équipement ou 
aménagement de récréation 
extensive
 Aménagement des milieux 
naturels visant la gestion 
écologique et l’amélioration de 
la biodiversité

NOTES

En zone agricole permanente sont permises les 
activités agricoles au sens de la LPTAA.

Dans les habitats floristiques désignés en vertu de la 
Loi sur les espèces menacées ou vulnérables ainsi que 
dans les réserves naturelles établies en vertu de la Loi 
sur la conservation du patrimoine naturel, les usages 
et activités devront être restreints à ceux autorisés par 
ces lois.
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CATÉGORIE ET DESCRIPTION

GRAND ÉQUIPEMENT 
INSTITUTIONNEL
Aire comportant des constructions
et des terrains réservés à des activités 
institutionnelles qui jouent un 
important rôle de service dans la
communauté montréalaise.

COUVENT, MONASTÈRE OU
LIEU DE CULTE
Aire comportant des constructions
et des terrains réservés à des
établissements conventuels ou à
des lieux de culte.

COMPOSANTES

  Grand équipement 
institutionnel (enseignement, 
soins de santé, sport et culture)

  Équipement collectif ou 
institutionnel

  Commerce et habitation 
complémentaires 

  Commerce situé au rez-de 
chaussée en bordure d’une 
rue du Centre identifiée 
à la carte 2.1.2 où la 
continuité commerciale est 
exigée, ou situés à même 
le réseau piéton souterrain, 
à la condition que de tels 
commerces soient autorisés 
par un règlement adopté en 
vertu de l’article 89 de la 
Charte de la Ville de Montréal 
ou par une résolution de projet 
particulier de construction, de 
modification ou d’occupation 
d’un immeuble

  Immeuble voué aux activités 
des communautés religieuses 
comportant des lieux de 
résidence

  Lieu de culte
  Équipement collectif ou 
institutionnel

  Commerce et habitation
 complémentaires

NOTES

Même s’ils ne sont pas identifiés par une aire
d’affectation à la carte 3.1.1, sont visés par cette
catégorie d’affectation les lieux de culte compris
dans les listes de bâtiments d’intérêt patrimonial et
architectural de la Partie II.

Dans l’arrondissement de Ville-Marie, cette affectation
permet les commerces uniquement dans un local 
occupé à cette fin avant l’entrée en vigueur du Plan 
d’urbanisme de la Ville de Montréal, en novembre 
2004, à la condition que de tels commerces soient 
autorisés par un règlement adopté en vertu de l’article 
89 de la Charte de la Ville de Montréal ou par une 
résolution de projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble. 

Pour l’église St. James United (463, rue Sainte-
Catherine Ouest), cette affectation permet également 
les commerces et les bureaux, à la condition qu’ils 
soient autorisés par un règlement adopté en vertu de 
l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal ou par 
une résolution de projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble. 

Pour l’église Saint-Louis-de-Gonzague (2330, terrasse 
Mercure), cette affectation permet également un 
usage résidentiel dans l’ancien presbytère (2300, 
terrasse Mercure) faisant partie de l’ensemble 
institutionnel qu’il forme avec l’église, à la condition 
qu’il soit autorisé par un règlement adopté en vertu du 
paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 89 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.
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GRAND ESPACE VERT OU
PARC RIVERAIN
Aire réservée aux espaces verts
ou naturels d’envergure montréalaise
ou situés en rive ainsi qu’aux grands
cimetières.

GRANDE EMPRISE OU GRANDE 
INFRASTRUCTURE PUBLIQUE
Aire vouée aux activités de transport 
et aux équipements à l’usage des 
services publics pouvant générer 
des nuisances importantes pour le 
voisinage.

COMPOSANTES

  Grand parc
  Parc local
  Parc-nature
  Lieu public
  Réserve naturelle
  Berge et île publiques
  Golf
 Équipement collectif ou 
institutionnel
 Commerce ou bureau 
complémentaires aux 
installations de récréation

  Équipement collectif Casino, 
commerces et installations 
complémentaires
Installation, équipement ou 
aménagement de récréation 
intensive ou extensive

  Infrastructure portuaire, 
ferroviaire ou aéroportuaire
 Équipement ou infrastructure 
d’assainissement et de 
traitement des eaux
 Équipement majeur de 
collecte, de tri, de valorisation 
et d’élimination de matières 
résiduelles 
 Équipement majeur 
d’entreposage et d’élimination 
des neiges usées

NOTES

La réglementation n’autorise l’équipement collectif 
Casino, commerces et installations complémentaires 
que sur les lots 2 988 178, 2 988 179 et 2 988 180 
du cadastre du Québec et prévoit cet usage sans limite 
de superficie de plancher.

La composante « Installation, équipement ou 
aménagement de récréation intensive ou extensive » 
n’est autorisée que pour le secteur Meadowbrook 
(lot 1 292 249) situé à l’intérieur des limites de 
l’arrondissement de Lachine.

NOTES GÉNÉRALES :

La partie II du Plan inclut une carte par arrondissement qui identifie les parcs locaux dont la vocation est confirmée par le Plan 
d’urbanisme. La conversion d’un parc ou d’une de ses parties, à des fins autres que d’usage complémentaire ou d’équipement 
collectif d’envergure locale, requiert une modification du Plan d’urbanisme.

Malgré le premier alinéa, dans le parc local Étienne-Desmarteau, les équipements et constructions requis pour la mise en service du 
réservoir d’eau potable souterrain existant sont autorisés.

Malgré le premier alinéa, dans le parc local Place William-Dow, les usages de la composante Commerce sont autorisés, à la condition 
qu’ils soient autorisés par un règlement adopté en vertu de l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, ou 
par une résolution de projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble.

Malgré le premier alinéa, dans le parc local Pie-XII, un bureau administratif relié à un centre d’interprétation spéléologique est 
autorisé.

Les parcs, les cimetières, les espaces de conservation, les installations essentielles au fonctionnement du métro, les infrastructures 
publiques autres que celles comprises dans l’affectation du sol « Grande emprise ou grande infrastructure publique » sont autorisées 
dans toutes les catégories d’affectation du sol.

Malgré l’alinéa qui précède, les cimetières ne sont pas autorisés dans l’affectation « Agricole ». De même, les gares de triage et les 
cours de voirie ne sont pas autorisées dans la zone agricole permanente telle qu’illustrée à la carte 2.5.1 intitulée « Les parcs et les 
espaces verts ».

La délimitation des aires d’affectation du sol doit être interprétée en fonction des emprises de rues et de ruelles ainsi que des limites 
cadastrales existant au 1er avril 2015.
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Arrondissement de
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

Grand espace vert ou parc riverain
Conservation
Agricole
Couvent, monastère ou lieu de culte

Secteur d'emplois
Secteur d'activités diversifiées
Secteur mixte
Secteur résidentiel

Limite d'arrondissement
Voir Tableau 3.1.1 pour la description des catégories d'affectation du sol.

Grand équipement institutionnel

Grande emprise ou grande infrastructure publique

L'affectation du sol

Plan d'urbanisme



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




